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LA LOI D10RIENTATION DE LA STRATEGIE 
DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Loin• 21fl005 
du 10 janvier 2006 

po,tant loi d'orientation de la strategie 
de developpement economique et social 

en Republique gabonaise 

L'Assermlee nationale et le Senat ont delibere et 
adople, 
Le president de la Republique, chef de l'Etal, pro­
mulgue la loi dont la teneur suit : 

Alllde 1• .- La presente loi, denommee loi d'orien­
talion de la strategie de developpement econo· 
n-.,e et social en Republique gabonaise, prise en 
application des dispositions de !'article 47 de la 
Constitution, porte orientation de la strategie de 
developpement economique et social en Repu­
bliqUe gabonaise. 

DES DISPOSmONS GENERALES 

Article 2 .- La loi d'orientation de la strategie de 
developpement economique et social en Repu­
blique gabonaise definit le cadre de coherence glo­
bale de la Slrategie de developpement economique 
et social a moyen et long termes et fixe les objec­
tifs strategiques sectoriels. 

A ce titre, eHe constitue !'instrument de base de 
la planification, de la programmation du developpe­
ment et de l'amenagement du territoire, ainsi que 
le document de reference pour la mise en CBuvre 
du partenariat entre l'Etat et les differents acteurs 
du developpement. 

Article 3 .- La loi d'orientation de la strategie de 
developpement economique et social en Repu­
blique gabonaise vise a repondre aux enjeux sui­
vants: 

- la consolidation du cadre macro-economique, 
- la croissance par la diversification de l'econo-

mie et !'integration regionale, 
- le developpement humain et la lutte contre la 

pauvrele, 
- ramenagement du territoire et la preservation 

de l'environnemenl, 
- la consolidation de l'Etat de droit, la reforme 

administrative et l'integration regionale. 

Article 4 .- En application de la presente loi, le pro­
gramme de developpement et d'amenagement du 
territoi re couvre une periode de sept ans et fait 
l'objet d'une evaluation et d'un reexamen a mi-par­
cours suivant la meme procedure que pour son 
elaboration et son adoption. II en est de meme 
lorsque l'environnement economique et social 
national ou international l'exige. 

TITRE! 
DE LA CONSOLIDATION 

DU CADRE MACRO-ECONOMIQUE 

Article 5 .• Les principaux objectifs visant a conso­
lider durablement le cadre macro-economique et 
financier portent sur son valet finances publiques 
et consistent en : 

- la mise en place d'une politique d'allocation 
des ressources reposant sur le long terme, 

- !'amelioration de l'efficacite et de la transpa­
rence de la gestion des finances publiques, 

- la definition et !'application d'une polilique de 
l'endettement. 

Chapitre premier 
De la mise en place d'une polltlque d'allocation 

des ressources sur le tong terme 

Article 6 .• Pour tenir compte du declin de la pro­
duction petroliere et eviler !'evolution cyclique de 
reconomie, !'elaboration des lois de finances doit 
se fonder sur les perspectives les plus vraisem­
blables de recettes a moyen et long termes et sur 
une allocation des ressources conforme aux objec­
tifs de developpement. 

Article 7 _. II est institue un mecanisme de regula­
tion des recettes budgetaires destine a maintenir 
un equilibre durable des finances publiques. Ce 
mecanisme qui repose sur le fonds pour les gene­
rations futures et la politique de la dette publique 
est active selon les principes suivants : 

- les eventuelles plus-values a court terme pro­
venant de variations favorables des parametres 
petroliers par rapport aux tendances du moyen­
long terme alimentant ledit mecanisme; 

- les evenuelles mains-values ne peuvent etre 
que partiellement couvertes par le recours a l'em­
prunt ou par les prelevements sur le fonds pour les 
generations futures, en conformite avec les dispo­
sitions des articles 3 et 13 de la loi n• 9/98 du 16 
juil let t 998 portant creation d' u n fonds pour les 
generations futures. 

Article 8 .• Les grandes masses de depenses 
publiques doivent evoluer en adequation avec les 
ressources a long terme ainsi que dans le sens 
d'une reduction globate des charges de l'Etat. 

A ce titre, les depenses en capital, destinees a 
soutenir le developpement economique et social, 
doivent evoluer de maniere graduelle afin d'eviter 
les periodes de surchauffe et de recession desta­
bilisatrices du tissu economique, financier et social 
national. 
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• ANNONCES LEGALES 

Article 9 .- Lorsque les conditions de rentabilite 
pour les concessionnaires ne sont pas averees, les 
interventions f inancieres directes de l'Etat en 
matiere d'extension des services publics concedlls 
dans le cadre de la polit ique de privatisation sont 
limitees a un elargissement de l'acces a ces ser­
vices a des fins sociales et d'amenagement du 
territoire. 

Chapitre deuxieme 
De l'amelloraUon de l'efflcacite . 
et la transparence de la gestlon 

des finances publiques 

Article 10 .- En vue d'ameliorer l'efficacite et la 
transparence de la gestion des finances publiques, 
l'Etal est tenu de mettre en place une polilique de 
reformes fondee sur : 

- l'accroissement et !'optimisation du rendement 
fiscal par le renforcement des capacites humaines 
et materielles des services fiscaux et l'elargisse­
ment de l'assiette fiscale par la mise en aiuvre de 
la loi n• 15/98 du 23 juillet 1998 instituant la charte 
des investissements en Repubtique gabonaise; 

- la refonte de l'impot fancier visant, entre 
autres objectifs de la strategie urbaine, a couvrir 
les charges des communes dans l'entretien et le 
developpement des infrastructures socio-econo­
miques urbaines en adequation avec la mise en 
ceuvre du processus de decentr11lisation: 

- !'evaluation des dotations budgetaires cou­
rantes et en capital au regard des objectifs secto­
riels de la loi de developpement et d'amenagement 
du territoire, dans le cadre des programmes de 
depenses publiques integrant !'ensemble des 
actions menees sur f inancement public pou r 
atteindre l'objectif poursuivi; 
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- revaluation des performances realisees sur la 
base d'indicateurs quantitatifs et quahtatils; 

- la mise en reuvre d'une formation financiere 
transparente; 

- le renforcement des mecanismes de controle 
interne et externe de la gestion des deniers 
publics; 

- le programme national de reforme administra­
tive destine a rationaliser et a renforcer t'efficacite 
de l'administratlon publique. 

Chapitre troisieme 
De la polltique de l'endettement 

Article 11 .- Toute politique de la dette pubiique 
doit etre conforme au; dispositions du chapitre 
premier du present litre. 

Article 12 .- Les emprunts sont obligatoirement 
adosses: 

- soit aux projets de developpement, sous 
reserve que ces emprunts soient chois1s en fonc­
tion de rapport technique potentiel du bailleur de 
fonds a la conception et a la realisation du projet; 

- s:>it aux projets susceptibtes de faire l 'objet de 
conversion de dettes; 

- soit aux operations visant a restructurer la 
dette publique. 

Article 13 .- Les emprunts publics de l'Etat ne peu­
vent etre souscrits qu'aupres : 

- des bailleurs de fonds institutionnels, 
- des banques commerciales lorsque les carac-

teristlques des credits ainsi consentis n'entravent 
pas las objectifs de la politique de la dette et ne 
limitent pas les conditions de concurrence entre les 
fournisseurs de l'EtaL 

Article 14 .- Aucun projet d'investissement ne peut 
etre engage au-dela des autorisations de pro­
grammes ouvertes par les lois de finances, sous 
peine de sanctions prevues par les textes en 
v1gueur. 

Article 15 .- Afin de reduire le poids du service de 
la dette publique dans les charges budgetaires et 
son impact sur res possibilites d'investissements 
productifs, l'Etat doit: 

- mener une politique rationneile de limitation 
stncte de nouveaux emprunts en reservant en prio­
rite ceux-ci aux projets porteurs; 

- acliver, avec les bailleurs de fonds, les meca­
nism&s de restructuration, de conversion ou d'an­
nulation de deltas, notamment ceux reposant sur 
les programmes de gestion durable de l'environne­
ment et de lutte centre la pauvrete; 

- engager parailelement une politique rigoureu­
se de reduction continue de depenses publiques 
courantes et du train de vie de l"Etat, afin d'accele­
rer le remboursement de la dette; 

- reserver des ressources propres de plus en 
plus croissantes aux investissements productifs et 
consacrer au blldget d'investissement une place 
consequente dans le budget general de l'Etat 

TITREII 
DE LA CROISSANCE 

PAR LA DIVERSIFICATION DE L'ECONOMIE 

Article 16 .- La strategle de croissance par la 
diversification de l'economie doit reposer sur un 
programme d'actions concomitantes d"ordre gene­
ral et sectoriel portant sur : 

- ·1a mise en place d'un environnement econo­
mique favorable au deveioppement du secteur 
prive, 

- l'elargissement de i·espace economique natio­
nal par !'integration sous-regionale et regionale, 

- la mise en reuvre d'une strategie pro-competi­
tive, 

- renonce de politiques sectorieiles dans les 
activites economiques vecteurs de croissance. 

Chapitre premier 
Des conditions de developpement 

du secteur prive 

Article 17 .- Alin de promouvoir un environnement 
favorable au developpement des activites produc­
tives par le secteur prive, l'Etat, instigateur du 
developpement, est tenu d'agir sur les elements 
constitutifs de cet environnement, notamment : 

- la restauration et re maintien d'un cadre 
macro-economique viable, 

- l 'instauration d'un cadre juridique liberalise, 
par la mise en application de l'ensemble des dispo­
sitions prevues par la charte des investissements 

Chapitre deuxieme - De l'elargissement 
de l'espace economique national 

par !'integration sous-regionale et regionale 

Article 18 .- Alin d'eiargir l'espace economique 
national par !'integration sous-regionale et regiona­
le, t'E.tat s'oblige a realiser les objectifs de la Com­
munaute economique et monetaire de l'Afrique 
centrale et de la Communaute economique des 
Etats de l'Afrique centrale. 

Chapitre trolsieme 
De l'accroissement de la competitivite 

Article 19 .- Afin de tenir compte du contexte 
general des prix eleves, de la rarete de la main­
d'ceuvre qualifiee et de reduire les ecarts de com­
petitivite vis-a-vis de l'exterieur, la politique de 
l'Etat doit s'appuyer notamment sur : 

- les activites de valorisation des ressources 
naturelles et les services a haute valeur ajoutee: 

- la creation d'un climat de competition au sein 
de i'economie par la mise en ceuvre des pratiques 
concurrentielles dans tes commandes publiques et 
de la loi n• 14/98 du 23 julllet 1998 fixant le regime 
de la concurrence en Republique gabonaise; 

- l'abaissement du coat de certains services 
publics par leur mise en gestion privee et le 
demantelement des monopoles dans le cadre du 
programme de privatisation; 

- la maintenance et le developpement rationnet 
des infrastructures de transport, energetiques et 
des telecommunications, afin d'en ameliorer les 
conditions d'acces et de qualite de service pour en 
baisser les coOts; 

- l'accroissement de la productivite du travail 
par !'amelioration des qualifications profession­
neiles et des conditions de vie des populations. 

1 Chapitre quatrieme 
Des strategies de developpement 

des secteurs porteurs 

Article 20 .- La strategie de diversificat ion 
implique : 

- la concentration des actions publiques sur les 
activites susceptibles de prendre le relais et de 
devenir les nouveaux moteurs de reconomie, 

- la promotion des PME/PMI et de l'artisanat, 
- la mise en ceuvre d'une politique specifique en 

faveur de la promotion des technologies indus­
trielles nouvelles et de la haute technologie dans 
les secteurs de !'agriculture, de la peche, du petro­
le, des mines, de la filiere bois, du tourisme et des 
services a forte valeu r ajoutee. 

Section 1 
Du developpement du secteur agricole 

Article 21 .- Le developpement agricole a pour 

objet de promouvoir tes activites generatrices de 
revenus du monde rural, de redynamiser celui-ci, 
de participer au reequilibrage demographique du 
territoire, de contribuer a l'autosuffisance alimentai­
re et de diversifier les exportations. 

Article 22 .- Les grandes orientations de la strata· 
gie de developpement agricole s'articuient notam­
ment autour des objectifs : 

- d'accroissement de la productivite, 
- de diversification des activites au sein des 

exploitations rurales en faisant jouer les comple­
mentarites afin d'accroTtre leur rentabilite, 

- de developpement des capacites productives 
en milieu rural, 

- de developpement des circuits de commercia­
lisation, 

- d"amelioration des conditions de vie des popu­
lations rurales par l'acces equitable aux services 
publics. 

Sous-section 1 
De l'accroissement de la productivite 

Article 23 .- En vue d'accroitre la productivile dans 
le secteur agricole, l'Etat doit conduire une poli­
tique de restructu ration de la recherche-developpe­
ment, des entites chargees de l'experimentation, 
de la demonstration, de l'homologation et de la vul­
garisation. 

Article 24 .- La restructuration a pour obJet : 
- la rationalisation des aclivites de recherche et 

d'appui au paysannat caracterisees par l'heteroge­
neite, la dilution des moyens et !'absence de conti­
nuite sans evaluation ni capitalisation des resultats 
obtenus; 

- la centralisation de l'ensemble des donnees 
pertinentes techniques, economiques et sociolo­
giques afin de les mettre a la disposition des diffe­
renls acteurs; 

- la coordination de tous res programmes de 
recherche-developpement du secteur rural suivant 
des axes strategiques prloritaires prealablement 
definis. 

Article 25 .• La vulgarisation, la demonstration, la 
formation et l'appui au paysannat doivent reposer 
sur une approche-programme ancree dans le 
moyen et le long terme incluant des composantes 
mullisectorieiles coordonnees dont les operations 
sont confiees a des organlsmes professionnels au 
associatifs assurant des missions d'interet public. 

Sous-section 2 
De la diversification et de la complementarite 

des activites du secteur agricole 

Article 26 .- La strategie agricole vise a passer 
d'une agriculture traditionnelle d'autosubsistance a 
une agriculture modeme assise sur la notion d'ex­
ploitation agricole marchande. 

Article 27 .- En vue d'accroitre la rentabilite des 
exploitations agricoles, l'Etat dolt mener des 
actions d'appui au paysannat incitant a la sedenta­
risation de la production vivriere par l'introduclion 
de la gestion agro-ecologique des sols, a la poly­
activite associant ies productions animales et 
vegetales complementaires. 

Sous-section 3 
Du developpement des capacites procfuctives 

en milieu rural 

Article 28 .- Dans le cadre du developpement des 
capacites productives en milieu rural, les pouvoirs 
publics ont pour mission de valoriser les metiers de 
l'agriculture et de favoriser la diffusion des 
connaissances necessaires pour appliquer avec 



profit les methodes de !'agriculture moderne. A cet 
effet, l'Etat doit amenager des services d'appui au 
paysannat, suivant des methodologies uniformes 
issues de la recherche-developpement. 

Article 29 .- Les services d'appui au paysannat 
sonl charges de promouvoir !'organisation des 
agrfculteurs en assoc1ahons professionnenes ou 
groupements cooperatits afan de servir de relais de 
la Yulganso.tlon, de facllJtor racces aux lntrants et 
auic etadlts commerclaux et d'assurer la defense 
de leurs lnterl!lts. 

Les associations profess,onnelles et groupe­
ments cooperatifs vises ci-dessus constituent les 
maillons indispensables : 

- au developpement de la micro-finance pour 
!es montages de systemes d'epargne-credit mutuel 
pour les petites exploitations modemes: 

- a l'organisation de la precollecte, du stockage, 
du conditionnement et du transport des produc­
tions vers les marches locaux et regionaux; 

- a l'approvisionnement en intrants agricoles 
dans de meilleures conditions de prix, de dispombi· 
lite et la mise en commun d'outils de production 
mecanises. 

Sous-section 4 · Du developpement 
des circuits de commercialisation 

Article 30 .- La commercialisation des productions 
agricoles releve essentiellement du secteur prive. 

Toutefois, dans le cadre de la strategie d'ame­
nagement du territoire, l'Etat et les collectivites 
locales restent les principaux acteurs de !'organisa­
tion et de !'expansion des circuits commerciaux, 
par la maintenance et le developpement des infra­
structures de transport, !'implantation, !'organisa­
tion ou la reorganisation des marches locaux et 
regionaux ainsi que d'interet national. 

Article 31 .- Les marches locaux et reg,onaux, 
lieux privilegies d'introduct,on des productions agri­
cotes dans Jes circuits commerciaux a destination 
des grands centres urbains, doivent etre organises 
de maniere a : 

- favoriser le regroupement des productions 
locales et assurer leur conservation; 

- faciliter Jes transactions entre les commer­
cants grossistes et les producteurs ou groupe­
ments de producteurs par !'amelioration de l'infor­
malion sur retat de la demande et des productions 
disponibles; 

- constituer un lieu de rencontre et de communi­
cation sociate entre res populations rurales et les 
populations urbaines repondant a l'objectit de revi­
talisation des provinces. 

A ce titre, !'edification des marches locaux et 
regionaux realises con lormement-silX seMmas 
directeurs d'amenagement el de d~Yl!loppemenl 
regionaux est financee par r E.tat pour Ii. compte 
des collectivites locates Chargaos de la ~ de 
ces marches. 

Article 32 .- En accord avec les collectivites 
locales concemees et contormement aux textes en 
vigueur, le ravitaillement des grands centres de 
consommation se tail a !ravers Jes marches de 
gros et de detail alin : 

- d'assurer un stockage et une conservation des 
produits alimentaires dans des conditions d'hygie· 
ne adaptees; 

- de reduire les pertes pour ameliorer la compe­
tltivite des productions nationales; 

- de favoriser ta maitrise de leur commercialisa­
tion . 

Sous-section 5 
De /'acces des populations rurales 

aux seNices publtcs et de /'amelioration 
de leurs conditions de vie 

Article 33 .- La politique d'amenagement du terri­
toi re vise, au niveau des coliectivites locales, a 
favoriser l'egal acces des populations au>< services 
publics, aux commodites de base, aux services 
socio-educatifs et aux services socio-econo­
m,ques. 

Sectfon2 
Du deve/oppement du secteur 
de la peche et de /'aquaculture 

Article 34 .- En vue de preserver et de mettre en 
vaieur le potential des acllYltes de la peche et de 
t'aquaculture, l 'Etat DOit rnonre en place : 

- un cadre de ge.sllon 01 d'amenagement 
durable des ressources halieuliques. 

- des programmes d'appui au developpement 
des activites de la peche, de !'aquacul ture et de 
transformation des ressources halieutiques. 

Sous-section 1 
De la m1se en place d'un cadre de gestion durable 

des ressources halieutiques 

Article 35 .- La gestion durable des ressources 
halieutiques doit etre fondee sur un cadre juridique 
rentorce, des plans d'amenagement des activites 
de peche et d'aquacutture et sur un systeme de 
surveillance des zones de peche. 

Sous-section 2 
De la promotion des activites de la peche 

et de la transformation des ressources halieutiques 

Article 36 .- Le developpement des act ivites de 
peche repose sur la peche industnelle, la peche 
artisanale et !'aquaculture, conformement aux 
schemas directeurs d'amenagement du territoire et 
du dev~loppemenl rutal. 

Le programme d'actions pour la p romotion du 
secte1n de la. p6che et de !'aquaculture s'articule 
auteur de: 

- la creation d'armements nationaux perfor­
mants, 

- la creation des centres d'appui a la peche arti­
sanale, 

- la promotion des activites de peche aupres 
des nationaux et l'encadrement des unites de 
peche, 

- la redynamisation de !'aquaculture, 
- la fabrication et la commercialisation de mate-

riels de peche, 
- la promotion et !'amelioration des techniques 

de conservation et de transformation des res­
sources halieutiques 

Sectfon3 
Du developpement du secteur petrolier 

Sous-section 1 
De !'exploration et de la reconstitution des 

reseNes petrolieres 

Article 37 .- Dans le cadre de la diversification de 
l'economie, la politique de promotion de l'explora­
llOn petroliere vise a reconstituer Jes reserves et a 
generer les ressources budgetaires necessaires au 
financement du developpement economique, 
social et cu ltu rel. 

Sous-section 2 
De /'institution d'un cadre juridique attractif 

Article 38 .- Conformement a la charte des inves­
tissements, !'ensemble des dispositions regissant 
!'exploration, la recherche et l'exploitation petro-
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lieres doit etre revise et regroupe dans un code 
specifique. 

Sectlon4 
Du developpement du secteur mlnier 

Sous-section 1 
Du renforcement du cadre organique 
pour la promotion du secteur minier 

Article 39 .- Une reorganisation du cadre orga­
nique du secteur mtnlor doil et111 engag~e jXiur 
promouvoir le devmoppement tlo l'iridustrle miruere 
aupres des invesli~eurs nallD(laux et lntcmallo­
naux, ainsi que l 'appul auit acllvi tti!l minierat. et 
art,sanales et aux petites et moyennes entreprises. 

Cette reorganisation comporte : 
- le renforcement du service du cadastre minier 

en vue de tenir a jour tes donnees relatives aux 
permis octroyes; 

- la creation d'un centre de documentat1on char­
ge de constituer une banque de donnees informati­
sees rassemblant toutes les donnees pertinentes 
sur le secteur minier afin d'apprehender la 
connaissance geologique du pays et de procurer 
aux demandeurs de pennis Jes informations neces­
saIres; 

- la creation d'une cellule de promotion miniere 
chargee de la centra lisation des connaissances 
geolog,ques, de la distribution des caries geolo­
giques et de tout autre document du domaine 
public; 

- ta creation d'un service d'assistance et de 
controte du secteur minier artisanal et de la petite 
mine. 

Sous-section 2 
De /'institution d'un cadre juridique attractif 

Article 40 .- Le cadre juridique attractil, destine a 
favoriser le developpement du secteur minier, 
repose essentiellemenl sur la charte des invest,s· 
sements, d'une part, et la tol n• 5/2000 du 12 
octobre 2000 portant code minler en Aepublique 
gabonaise, d'autre part. 

Sous-section 3 
De /'exploration et de la recherche geologiques 

Article 41 .- En vue d'ameliorer la connaissance 
du potentIel minier et de diversifier Jes aclivites 
min ie res, l'Etal doit poursuivre et ameliorer ses 
programmes d'exploration et de recherche geolo· 
giques 

Section 5 
Du developpement de l'economie forestiere 

Article 42 .- La politique du secteur des eaux et 
fon~ts s'inscrit dans une apprehension large de IE 
gestion durable. Elle est basee sur : 

- l'exploitation rationnelle de la foret, de la faune 
sauvage et des ressources halieutiques, 

- la protection des ecosystemes et ta conserva 
lion de la biodiversite, 

- la regularite el la durabiiite de la production, 
- l'amenagement des ressources forestieres, 
- la formation et la recherche, 
- !'implication des nationaux dans les activite: 

du secteur, 
- !'education et la sensibilisat ion des usagers e 

des populations au>< imperatifs de durabilite et d, 
conservation des ecosystemes. 

Article 43 .- Sans prejudice des dispositions de Ii 
lo, n• 16/2001 du 31 decembre 2001 portant cod, 
forestier en Republique 11abonalse, la presente le 
d'orientation assigne a l'Etat les objectils suivants 

- la rationalisation du mode d'exploitation de I, 
forel, 
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- !'amelioration et la diffusion de la connaIssan­
ce des ecosystemes torestiers, 

- la stimulation du developpement industriel et 
la lfnllslormallon du bois, 

- la promot.on de la part1cIpation des nall<maux 
oan-s !es Elcllvites do la ftlibre bols, 

- le developpement (11,1 10le da la hhere bol.s 
dans la mis& en \"ahm:r !Jloba!e tie Ii; forllt. 

- Iii p-artlcipallOl'I de ta fi!iere bois au deVelopoe• 
ment local. 

Section 6 
Du deve/oppernent du tourlsme 

Article 44 .- Dans le coore de ta dlverslllca1ion cie 
l'economie, le tourisme coristitue pQ-ur l'Etal un des 
instruments de- m1se on vaicur da son patrfmolne 
nature!, culturfll et da dynam,sation des zones 
rurales. 

Sous-secrion 1 
De la creation et de la promorion 
d'un produit tourisrique attractif 

Article 45 .- Dans le cadre d'un panernmat ectI1 
avec les operstours prlvl\\s. l'Etal partlclp-e a la 
creation d'unc Imago tounstloue originate 1rep­
puyant notamment s.tJ1 des prOOUlts d'eco1ourlsme 
et de tounsme d'a,·enture. 

Un code de bonn·e e;onduite garantissant la 
al)C\Jrila, l'aufhanticile et la qualite des prestations 
oHertes doil '1-tro edictc 8 cet effet. 

Sous-section 2 
tJg la promotion des ac11111tes du tour#Yrle 

ArUcfe 46 •• sans pre1udice des d1sposif1<ui.s di.I 
oode lorostler, 185 sites a \T0Cauort tourls!Jque doJ­
.,.en.11 au $cl"IS de la !}(esanto lol. otre- 1nven1ofles. 
classS!l !al pr-01egk En \IIJO d8 l llur miSe ffl1 valeur. 
1'~1.llt et los coliectlvil~ locales oOI mission. daos 
IDUs las. ~s.. d'arMoage.r ol o·en1re1enlr les voles 
d'acces. 

Anu::!e 47 .- Au regattl (jes aispos1Uons dt> la Char· 
le de!! lnvsslis5e1'!1ClnlS, ies ac!lvltes tourtsllqties, 
en ra~on des rcceues en devises qu'eiles gene­
rent at de la mr,;e en VlllMlr deS 185SOUrces ool!J­
rall!!S e1 cultutelles, G-Oflt ellg,bles au memo type 
cflnoltalions <ttJS les autras activhes ecooomiquas 
ayant tes memes tonctions. 

Section 7 
Du developpement des activites de services 

Articl.e 48 .- En vue de developper de nouvelles 
opp011unites et de stimuler la productivite dans 
l'economie, l'Etat est tenu de promouvoir un certain 
nomllre do s&,vloes, notamment : 

- tes seMCeS awe entreprises transnationales et 
aux orgamsallan:s lnternationales en favorisant 
l'1mptanta1ian au Gabon des sieges regionaux de 
ces entites, 

- les activites liees a la recherche et a la forma· 
lion, 

- les activites liees aux nouvelles technologies 
de l'intom111tlr.>l'I ot de ta communication, 

- I9S actlvrtes de logfstique et de transport, 
- Jes se~ hallcairns e1 financiers, 
- ias oelivrtos pampetrollllres a vocalion regio· 

nale, 

Sous-section t 
De la consolidation d 'une image 

intemationale valorisante 

Artlcle 49 .- Pour consolider son image intematio­
nale, element attractif des investissements prives, 
le Gabon dolt asseoir ses politiques sur le respect 
des valeurs universelles, a savoir : 

- la democratie, 
- l'Etat de droit, 
- la bonne gouvemance, 
- la s4cUJite- lntmieure. 
- ta pal)[ par une dlp1Dm811e active, notamment 

d,mi; la soui:.reglDfl de l'AJr1que cent rale, 
- la pmservallon de rS{Mronnement. 

Sous-section 2 
De /'emergence d'un pole regional 

de communications 

Article SO .• L'emiirgence au Gabon d'un pcJe 
reglor.al et r.tetnation.al de eommW'lit:atlonl! ~ ­
potffil dolt repcser sur le plan (firectoor ,ntef!Tlodal 
dee ttansports et la restructurolion du secteur 
national des t~municatlOnS. 

Catt@: restrtJctu1c1llon a pour objel de mettra i'l. la 
d"!SpOsition des lnslituilons e1 aos entrepnses un 
system1! de t~6C01T1munii;;atJon.s compatlb!c svec 
le cMvfflOJ.)pement lnteniatJonal des nouve!les !flch· 
riolog'-es de l'infomiatton ill de l.i. oommurucaoon 

Sous-section 3 
De la promotion des activites de recherche 

et de gestion de l'environnement 

Anl~e 51 .• Pour ta:irc du Gabon un centre d'ox­
ce!IBnce dans Jes domalries cle ta gl!$fi0n de rmivi­
torinemant el Inciter fes organisii!ions M.l!O!lale!i, 

rotJionales et tntemaI/onatBs A y dMlo!?pe.r les 
Qct,vlt~ de racllerctie at de formalion. l'Eta1 doll 
me:tra en =1110 le pl!lfl national cracuon environ 
r,emental dallnii.ssant sa stralJgJe en matie-re de 
pritserva1lon e! de. mfSe en valeur de l'envlronne­
ment. des ressourc:es nsturelles 111 de la blod111er­
site 

Sous-section 4 
De la promotion des seNices a forte valeur ajoutee 

Article 52 •• Oubl! los drsposi1l0tll5 de la ctiar1S de$ 
tnvestIssemen1S, la straieg!e d'alfractfoo des set 
vices A forte vakwr aJoutte, nolalTlfTlenl kls lnsmu­
tions fioancieres sous.--reglooales el r-eglonales !es 
services aux enlreprlse5 fes services par11~uo­
riers 01 les organ1salions lnlamatlonalcs, repose 
S1Jr Jes obicciilS cflffinis oons In prestlfite sedioo a 
savoir: 

- une image lnlBrnatlom1le valo,,sante du pays 
au plan palitique el environoomentll, 

- un nceud de oommun!caliOM el de telecom­
munications lntemationales, 

- un cadre de vie agreable et securise pour les 
operateurs economiques, 

- des zones tranches, notamment celle de l'ile 
Mandjl. 

T1TREIII 
DE LA STRATEGIE 

DE DEVELOPPEMENT HUMAIN 
ET DE LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETE 

Article 53 •• La strategie de developpemanl 
humam et de lullircontre la pauvrete mpoi;e , d'une 
p-an. sur une pollllque natallste aKef:' sur des 
act/or1s Cle protDctton materMfle et Infantile propres­
a. garantir un accmlssemnnt ~raphique ~ 
nu et une 1>0lltlque d'lmmlgration sele:elive et 
controlee, <fautre part. sur l'acc:es tlQUftable ti la 
connalssance.. " la qualillca.6on pwfe:ssionnelle et 
aux services sociau1e de bl!Se, Jacteu~ de crols· 
.sanes oconomIque gerie:ratrice d'emplols, de reve­
nus et de rliductlon dall inegalltes 

Concou,ent egalemel'lf au cte11eloppement 
humaln: 

- !'amelioration du cadre de vie et de l'habitat, 
- l'acces aux services publics de base, 

- le respect des droits de l'hornme, 
- la bonne gowi;mance. 
- la secunte des personoes et des biens, 
- la partlcipal100 a la 1111, soetale et culturelle. 

Chapitre premier 
De !'education et de la formation 

Section 1 • De l'encadrement 
du systeme education-formation 

Article 54 .~ Dans sa polIhque sectorielle d'eoca­
drement du sYSteme educatlon--lormauon. londl!i& 
sur la fol n" 15.12001 du 12 d~cembre- 2001 fixant 
les prirn;1pos fot1dam.al\lJlu~ du St!t\>1<:8 pubHc de 
l'en;;elgncment et de la totrnation retat dart enga­
ger un programme de reformes tarlOanl a . 

- rert10teer 18s fonctlons d'1nfoonatioo e1 d'onon­
tat1on des elaves. de manllire A reaqulllbrer lei 
filie1es eri l!dequauon a11ee 1g ma.retie du miva!l; 

- reorganiSl!r Jes passar&lles entre 18$ dlfferenr.s 
ordres ~'(IJ"IS819Tl9menl et de tormat10n alln de 
procurer un minimtJm de lormalion aux eclbves en 
sillsa1ion cfechec scolalra el pennatlre leur 1ns1ir· 
lion dans la vie professionnelle. 

Section 2 
De la mise en place des outils 
de planificatlon et de gestion 

dam; le systeme education-formation 

Article 55 .- La systltme d'lnformation et de planifi­
cation, de.nornni(! carte t;i:Olaire, consti tue !'instru­
ment o bUgatolru de 89Slion de l'enseig nement et 
de la formation. 

A cat effel, les infonnations emanant des diffe· 
rents ordres d'enseignement et de formation doi­
vent etre consolidees dans un tableau de bord de 
l'enselgnement el de la formation. 

Chapitre deuxleme 
De !'education nationale 

Section 1 
De Is reorganisat ion de la gestlon 

du min/stere de /'education nationale 

Attfcle 56 .- La reorganisation da la i;iesuon du 
m1T'IS11\re de I eih.rcaiion natlonaJa doil se confor­
mer aux ptlncipes cxnfecom:e111tatlon et ~ lluidit(! 
des relallons loocuonnefles entre kls diffhnms s~­
Vices ceoiraux ou deooncontres du mlnistem. 

Section 2 - De l'ame/ioratlon 
du rendement du systeme educatif 

Article 57 .• L'amA:lforallon de la qualite de l'ensei­
gnement 11\se. piusiews ob)eatlfs. notamment : 

- la reelJ5atlon ae fadequa.tion tormation-emploi, 
- la reduction de l 'echec scolaire. 

Article 58 _. La retorme en vue d'ameliorer le ran· 
dement du systeme educatif doit porter notamment 
sur: 

- le developpement de l'enseignement pre-pri· 
ma1Te, 

- la valorisation de la tonction enseignante, 
- la mise a niveau des capacites d'accueil et de 

la qualification des enseignants, 
- la reduction des coots de !'education et de la 

l~llon. 
- la relorme. cte:s curricula a savalr les lllc;ll­

ruqucs pdd.3goglques et les $ylema& d"~valuat,on 
de raatut~llon des cenfl8lssances. ams1 q\Je 011lfe 
ckJ pnssag~ oulQmahqU!! en classe supetlaure ;i 
l'lnterietJ1 d6 cha~ cycle ~r r6(1uire las tawc de 
reoc,ublemsnl et !fabBf!don scolalre, 

- le d~veloppemenl de l'l!ttormallon et de !'orien­
tation des eleves, 

- l 'instaurat ion des classes de transition et le 



reamenagement des passerelles entre les diffe· 
rents ordres d'education-formahon pour reduire 
recoec .scolaire et soo impact social. 

Las resulta!S attenclus des mesures et reformes 
s'!lvalUEnl par ~ ratios de rendement interne et 
1'1:tetne<kJ systeme Eic!uce.tir issus des statistiques 
de la carte scolaire. 

Chapitre troisleme 
De l'enseignement superieur 

A.me.le 59 •• A.U sens de 1a presente Joi, la relorme 
cle l'MBeignemenl supefieur, en te qu'elle visa 
r aduqua.tion des qun!Jficalloos avec les beso<ns da 
l'~Je, ®It litre tondoe sur · 

- le reeqwllb~ge des effcctifs d,ms las dlffe, 
remes sdrles du bacea.laureal el le renf~cement 
du 1618 de& cooselllem d'ormrttatlo!I, 

- l'a~s sel6<lt]f aux facul1i!s ct la promotion 
de& programmes de forma.uoo ~esslonnelle par 
la de~m::nt des wandes ecoles. 

- la retorme du ,iys.100,e d'at1Iibutton de bourses 
el d'alklcations sr.olalres 

- r~l.aboration des programrnss O'ens.rugnemel'lt 
en partenariat avec le secteur pnvd, afin de garao­
lfr que les polil!Q.1.Jes d'ori1mtefion e-1 de selection 
correspondent bl811 s l acqu1$11Jon d'Lllte f(Jfl'J1alion 
professionnelle adequate. 

Chapitre quatrieme 
De la formation protessionnelle 

Section 1 - De la restructuratlon 
de l'Agence nationale de formation 

et de perlectionnements professlonnefs 

Article 60 .- La strategie dans le secteur de la for­
mation professionnelle vise plusleurs objectifs, 
noternmem -

- la restruduration tJe l'Agooce nallOrlale de for 
m.anon el de peclectlonnoment f)l'Otesslonnels, 

- r~snt du domame .o 1ntorveohon Ga 
l'A.!)Ofl(:e naliona1e de fonnatlon et de perlemionoo• 
menl professionnels, 

- l'incitation fiscale pour la promotion de la for­
mation professionnelle. 

Article 61 .- La restructuralion de l'Agence natio­
nale de formation et de perfectionnement profes­
ainnnels vise notamment ; 

- la restruclUrallon des bases lndisp~es au 
part81la rlat avec le pat r0na1 el !es synd!cats, 
mernb~ de soo CU1Sei1 d'admlnlslraoon. 

- ta revisiQn des milthodeS de ge$1JOn dans le 
SEf'lS de 1a transparence et oo retlklence axJgees 
pa.r ,~ ba11icurs oc fonttS ptJb/JcS et paves. 

- l'amtiliotalion de La qualit& des !omrations d°ls­
pensees en adequation avec les besoins du mar­
che de remplol, 

- Ja radAflnl11on des llll~rcs, de:; programmes, 
elm. mAthooes padegoglq1.1es et d'evaluellon on 
parh:matiat.avec !es o rga-nlsaUom; patronlllas, 

- la formahon en atuunance pow ressarrei lcs 
lienS avec le: monde du tJavall e.t les a~lons de 
perfectionnement professionnel. 

Anlde 62 .- En vue d'aa:wib'& rottre de fonneuon, 
cf~rgir ta gamma de fi lijires et d'harmot11Ser les 
con ditions de production de la formation des 
a!XlOfd.s pauvoo1 elre COflClus aveo la SOCll.1UJt de la 
!mmali<1n profess1onrele priYee et li!s centn;s de 
JormaUon dlJ ,;acieur public ou parapubfic. 

Section 2 - De l'elarglssement 
du domaine d'intervention 

de f'Agence natlonale de formation 
et de pertectionnements professionne/s 

Article 63 .• Outre la fonnatlon initiale des eleves 

1$sus de renselgncment secondaire general e: des 
satanes des enlrepnses pa1 vote ds stages do pe1-
!Bctlonnamen1. la. formalion profeosioMelle il!'illt.l· 
ree par l'AgEnce natlonale de IOITTIElbOO et de per-
1Bc1>0nnemcn1 profasslor,no!5 s·ad~ 6galem9nt 
al.I'll e!Sves extlus du system!! scolaim avant la fin 
du premier cycle du secondaire et aux personnes 
ayant perdu leur emploi, par le biais de cycles de 
formations qualifiantes. 

ArtJcle 64 .- L'appre11l!SSage constitue une forme 
de formation profess1onnel1e dont la pratique doit 
etre encourag~ de manlom a integrer les exclus 
du syst?lme scolalre dare la vie active. 

Section3 
Des lndtatlons f1sr:ale$ 

pour ta promotion do la formation 
et du perfectlonnemcnt• prolcssionnels 

Article 65 _. En we de imm,ouvorr ta formallo'1 et 
le perfactionnement prolo~sionnels aupres des 
entrapnses la cllarfe des lnve:rtissemorns provoll 
d~ disoos:uons inotRtives sous tonne de creolts 
d'impots. 

Chapitre cinquieme 
De la strategle de l'emploi 

Article 66 •• !'our a ll!!indre leur olljectll de cseve­
loppement de remplol, condition essentiellD de la 
lwte contre ta pauvrote, le d&veloppement et 
r atnanagernol'!t du terrno,ra doivenl reposer sur les 
strategies seetorlel1es peml!!llanl d~ soutenir la 
crotssanca ~, sur l.11 disp0111oll1te d 'une main­
d'ceuvre qualiliee. 

Article 67 .- Dans le cadre de ses politiques gene­
rales et sectorietles en faveur de la croissance, 
r Etal dolt efl outre essurtlf : 

- la stllJcilJratux1 des secreurs rural et Informal 
par la qunfff1eauon prolesstonnelle eonduisant a 
remploi salati8 ou indapendant, 

- la rnodarnlsallOO des SlT\JCtufes de production 
ot ta transition des emplois II Dllfld1l!OOs prec:alres 
vi!fs les emplols couverts par la protoctlon sociale. 

Chapitre sixleme 
De la strategie 

de sante publique et de solldarlte 

Artlcl• 68 .- Sans preiuwcs des dlsposllloll'.:i de 
l'ordonnance n• 1195 du 14 ;anvler 1995 pOrlBnt 
orientanon de la polltlque de la sante en Repu­
bllque gabonalse, la sua1~1e de same publlque ot 
de 50lldarite repose i;.ur Jes objecbfs su1vants ; 

-lo renlorcemerrt.de La pt6vention et l'EWCOS aUll 
solns ~e sSJ1ta primaire al la permanance d13S 
medlcarr.ents et des matenelS med1co-<:hirurgleau1¢ 
rlans tootes les structures do$el\/tees de same. 

- I llarrnonlsatiO!'I. l'1nteg,rallon et roptlmlsatlon 
du systeme public de sante, 

- la reforme du systeme de financement de la 
sante publique, 

- le devetoppement des ressources humaines 
dans le secteur de la sanle et leur disponibilite sur 
tensemtile du tetntolre, 

- le reroorcemont de lo sobdante par la reforme 
des 0 rgi1n1smes de set:urlta el de prevoya nce 
sooiaJei; notammem uans le sysieme de retralt.e 
pac ropaniliOn, le floancemant des satfl5 mi)dlcaux 
et la. _protectlon des lnoigents 

Article, 69 .- En appllcailon -des dispcllltlon.s d6 rar­
licle 68 demier allnea ci-dessus. l'Etal est 1enu 
d'elaborer des programmes a lecflfs au prohl des 
persoones vulnerables notamment les handle.a· 
pes, Jes orpl'lelms, fes e_rrfants .ibanoonnes et Ills 
personnes sinistrees. 
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Chapitre septleme 
De la strategie de tutte contre la pauvret.e 

Article 70 .-Alln de raeuire !es megalites et la pau­
vrete, l'Etat do1t mettre en ceuvro une strategie 
specifique e moyen-lOng termo suoeeptible d'ame­
tiorer ta situation dos parsonnes ou groupes de 
personnes dtlavorls~.es 

Cette stmtegis dolt comporter des programmes 
operationnels Lrlcnnaux mat;!,nalises par les lois de 
prograrnmation. 

Article 71 .- Le premier programme triennal de 
reduction de la pauvrete doit avoir pour objet : 

- la reduction du cMmage, 
- !'augmentation du revenu des producteurs 

ruraux, 
- l'amelioratlon du systeme educatil, 
- !'amelioration de la sante de base et de l'effi-

cacite du systerne sanitaire, 
- l'assa1nissement de l 'environnement urbain et 

de !'habitat, 
- la reorientation des polltiques d'insert1on et 

des fitets de securite, 
- la bonne gouvernance. 

TITRE IV - DE LA STRATEGIE 
D'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

ET DE PRESERVATION 
DE L'ENVIRONNEMENT 

Article 72 __ L'epprt>ehe l11t6gree ctcs poJttlques 
d' nlres:tnieluras econosniques 01 d'~qufpements 
scdo-collecti!s stJscepiible do 00f1SlJl!Jer Ufl!.t stra­
l~lit <le reponse aui grands el'\JOU>e du moyan ot 
kmg terrne reposa sur les mt"J1flod~s !f'am~nage­
mont dU tomtolre oorr.me O\JIU de pl.;nlllcation du 
oevetoppement economique el social Ces pclf­
liques doivem garamir l'un11e nauonale, asstJl1!1' la 
crotsan.nce par ta dlvereihcatfon de l'eccinomle, 
rMu1re tes OIS~rites sociales et torntorlalBS, emdl• 
quer La pawrete, lutt1u conlre l'urbanlsatio, non 
mattn~e e1 freiner I·ei,:Qde rural. 

Chapitre premier - Des politiques 
sectorielles en matlere de transport 

Article 73 .- La strategie sectorielle des transports 
YISo le!J obioctls g6n8r.'!UX.S\JiVartlS : 

- rorij8nisatlon et la corisUtutlan du systeq1e des 
tran!;pt:.ns nn un sect;;ur produdlf repondan1 awe 
besoln:s e t awe lois d:e l'econon lie de march&, 

- le soutlen au plan d'ameoagement diJ terri10If@ 
ct ta oonltibutiOn a Flll1ognll!Of1 economlque r,atio,­
nale, sous-regionale et regionale, 

- la sauvegarde du patrirnoine des infrastruc­
tures de 1ransp01t, 

- l'aJlllgemont d u poids du transport dans le 
budget de l'Etat, 

- rabnlssemem des coots de transport pour les 
u~a!)l}fS foul on arnll!iorant la qualite du service et 
de la securite, 

- la facilitation des deplacements dans les 
grandes villes, 

- te renforcement de la capacite de geslion des 
institutions et organismes du secteur. 

Article 74 .• Le plan dlrec teur lntem,ooal des 
transports f lxe li!i progmmmatlon des lnfr.mruc­
tures de transpon et preCIS8 les pollllq~ sp~ 
fiques a chaque s0U&·Hcie1-1r dos transports. a 
savo1r: 

- le sous-secteur routier, 
- le sous-secteur portuaire, maritime et fluvial, 
- le sous-secteur aerien et aeroportuaire, 
- le sous-secteur ferroviaire, 
- te sous-secteur du transport urbain, 
- l'intennodalite. 
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Section 1 • Du sous-secteur routier 

Sous-section 1 
De la rehabilitation et de l'entretien 

du reseau routier 

Article 75 .• Les ressources budgetaires affectees 
aux infrastructures routieres cloivent etre allouees 
en priorite aux programmes de rehabilitation et 
d'eniretien du f~.J deflnis dans le plan directeur 
imGrmodal des transports. Ces programmes doi­
venl etre 11otua1ia,!,...sau molns une fois par an par le 
comlte oe gestlon uu lol\ds d'entrelien routier. 

Les ressources du fonds d'.en tretien routier ne 
peuvenl etre utilisees pour des travaux d'amena­
gement ou de creation de routes nouvelles. 

Sous-section 2 
Du programme d 'amenagement routier 

Article 76 .- Le programme d'amenagement du 
reseau routier doit etre poursuivi conformement au 
plan directeur des transports et au schema direc­
leur national d'amenagement et de developpement 
du territoire. 

Section2 
Du sous-secteur portualre, maritime et fluvial 

Sous-section 1 
De /'amelioration de la competitivite 

des echanges intemationaux 

Article 77 •• L'amelioraoori de la compGLhvite des 
echanges mtam a.tlonau11, conformemeni ou plan 
directaur inretrnodal das tram,por.s. passe par : 

- la mise en nl.tce d'un fonds d'anuott4!n des 
voies navigables interieures, 

- la mise en croissance privee Cla opdroiions 
de gestion, de maintenance et de M'ieloppemenr 
des ports, 

- le recentrage des actlvite~do IOfflce des ports 
et rades du Gabon sur las rnlSSJ006 re!l,'!lliennes de 
reglementation et de s~lsioo des aaiv1tes por­
tuaires, 

- la transformation du Consell gabonais des 
chargeurs en un observatoire de l'economie des 
transports maritimes. 

Sous-section 2 
De la liberalisation du sous-secteur 
du transport f/uvial el du cabotage 

Article 78 .- Le plan directeur intermodal des 
transports definit le programme d'investlssement 
public en matiere de balisage maritime et fluvial, 
de rehabilitation et de developpement des quais et 
appontements lluviaux et de cabotage c6tier. 

Articte 79 .- La privatisation de la Compagnie de 
navigation interieure doit ~tre conduite suivant des 
modalites preservant le service public de desencla­
vement des zones non reliees au reseau routier 
national. 

Section 3 
Du sous-secteur aerfen et aeroportuaire 

Sous-section 1 
Du recentrage du reseau public 

aerien et aeroportuaire 

Article 80 .• Le reseau aerien et aeroportuaire 
public. hormis Libreville, doit etre recentre sur : 

- ies huit aerodromes provinciaux, ceux d'Om­
boue et de Bitam, 

- la rehabilitation de ces aerodromes donl la 
gestion doit etre confiee a une autorite nationale 
aeroportuaire creee a eel effet, 

- le renforcement du secretarf3t !)$1er;;I a !'avia­
tion civile dans sa mission de reglementation et de 
supervision du secteur aerien, 

- la creation d'un bureau independant de securi­
te aenenne, 

- le recadrage des missions de la branche 
nationale de i'Agence pour la securite et le controle 
de la navigation aerienne en lonctlon des besoins 
du trahc. 

Sous-section 2 
De la liberalisation du transport aerien 

Article 81 .- En vue de favoriser la concurrence et 
de promouvoir l'offre dans le rss;gec:t des CQr,ven­
tions lnternationales, l'E!at dot1 conduira une poli­
tiq ue de liberalisation OU 8eC!8UT altrieo et ao sou· 
lien au projet communautaire de creation d'une 
compagnie aerienne sous-regionale. 

Sous-section 3 
De la privatisation de la compagnie nationale 

Article 82 .- Dans le cadre du programme de pri­
vatisation en cours, l'Etat cloit poursuivre la restruc­
turation de la compagnie nationale Air Gabon. 

Section4 
Du sous-secteur terroviaire 

Article 83 .- La politique sectorielle applicable au 
sous-secteur ferrovin.lre dor1 r~sar sur un pro­
gramme d'1nvestJ~ment d8Sline a oovelopper les 
foneuons irrlermodales avC!c: e chem1n d13 fer, 
conformt!rnent au p!aa dlrec:teur lnte rmodal des 
transports et au schema directeur national d'ame­
nagement et de developpement du territoire. 

Sections 
Du sous-secteur du transport urbain 

Article 84 .- Dans le caa:re de la mise en place et 
du developpement d'un systetn9 de transport col­
lectif, le transport public urbaill doit etre concede 
au secteur prive avec le soutien de l'Etat. 

A cet effet, ii doit etre cree une autorite regulatri­
ce des transports ayant competence sur !'en­
semble des services de transports urbains et des 
equipements de transport collectif. 

Section 6 
De l'lntermodalite 

Article 85 •• La 51ro.teg1e sectorielle de developpe­
ment des transports lmpllque que l'Etat engage 
une politique d'iatogratiOn et d'efficacite des modes 
de transport et de restructuration par le plan direc­
teu r intermodal des transports des dilferents 
reseaux, en prevoyant dans leurs programmes 
d'investissement les conditions de l'interconnexion 
entre ces reseaux afin de reduire les couts de rup­
tures de charges aux m:euds de connexion et de 
complementarite du reseau global. 

Chapitre deuxieme 
De la strategie du secteur de l'lnformation 

et de la communication 

Section 1 
De fa liberalisation du secteur 

de f'information et de fa communication 

Article 86 .- Dans B cam1: !Se la strategie de oiwe­
loppement du seeteur de r'inlormallt>n et de la 
communication, l'E1at ost 1enu. oonlOffl'IBment IDJX 

dispositions de la loi n° 5/2001 du 27 juin 2001 
portant reglementation des telecommunications en 
Republique gabonalse, de poursuivre une pohtique 
incitative au developpement continu des nouvelles 
technologies de !'information et de la communica­
tion par la liberalisation du secteur des telecommu­
nications et l'ouverture du marche national aux 
operateurs economiques. 

Cette politique vise : 

- !'adaptation aux besoms de i'economie mon­
dialisee, 

- l'amelioration de la competitivite des entre­
pnses, 

- la creation de nouvelles opportunites d'activi­
tes utilisatrices des technologies de !'information et 
de la communication, 

- la facilitation d'acces a l'information et a la 
connaissance par le public. 

Section2 
De l'egaf acces aux technologies 

de l'information et de la communication 

Article 87 .- En vue d'assurer un egal acces aux 
technologies de l'inforrnation et de 111 communica­
tion, l'Etat, s'appuyant sur la loi n° s,'2001 du 27 
juin 2001 susvisee, a mission de developper sur 
toute l'etendue du territoire des programmes d'ex­
tension, de densification des reseaux de telecom­
munication, d'informatisation et d'acces a l'lntemet 
dans !'administration, les etablissements scolaires 
el universitaires. 

Section3 
De !'adaptation des infrastructures 

aux besoins des technologies 
de /'information et de fa communication 

Article 88 .- L'adaptation des infrastructures, en 
termes de dens1te et d'accroissement des debits, 
pour les reseaux filaires de distribution urbains, les 
liaisons nationales filaires, hertziennes ou satelli­
taires, doit etre menee conformement a la loi n° 
5/2001 du 27 juin 2001. 

Section4 
De la reorganisation 

du service public de la poste 

Article 89 .- En vue de reorganiser le service 
public de la poi;la el do l'integrer dans le program­
me global de cfeveluJ)pement et d'amenagemenf 
du territoire, la p0rrtlql.16 de l'Etat dans ce secteur 
doit etre conduite conformement aux dispositions 
de la loi n° 6/2001 du 27 juln 2001 portant regle­
mentation du secteur des posies. 

Chapltre trolsieme 
De la strategie 

du secteur de l'eau et de l'electrlcite 

Section 1 
De la satisfaction de la demande 

d'eau et d 'electriclte 

Article 90 .• Dans le cadre de la strategie de deve­
loppement du secteur de l'eau et de l'electricite, 
l'Etat doit eiaborer un schema directeur de deve­
loppement des reseaux electriques, coordonne 
avec le schema directeur national d'amenagement 
et de developpement du territoire. Ce schema doit 
proposer !'alternative optimale d'utilisation combi­
nee des diverses sources de production. 

A ce titre, la strategie de densif ication et de 
developpement des reseaux d'eau et d'electricite 
doit s'appuyer sur la concession du service public 
de l'eau et de l'electricite assortie a un plan d'in­
vestissement et garantir aux consommateurs la 
qualite des prestations offertes. Pour completer ce 
dispositif et alimenter en electricite Jes zones 
rurales hors champ de la concession, l'Etat doit 
conduire un programme d'investissement visant : 

- la mise en valeur du potentiel hydroelectrique 
par !'extension des reseaux de t ransport et le bran­
chement des agglomerations situees sur ses itine­
ra1res, 



- la production et la distribution de l'electricite 
d'origine solaire, hydraulique, eolienne ou ther­
mique pour les equipements communautaires de 
base dans les zones enclavees. 

Section2 
De la promotion de nouveaux operateurs 

dans le domaine hors concession 
de l'eau et de l'electricite 

Article 91 .- Pour relayer et amplifier son action 
dans l'acces universal a l'eau et a l'electricite, l'Etat 
est tenu, dans le domaine non concede, de mettre 
en ceuvre une politique destinee a promouvoir de 
nouveaux operateurs et assortie d'un programme 
de recherche et de developpement de ces res­
sources. 

Section 3 
Du renforcement des programmes 

d'hydrau//que vi/lageoise 

Article 92 .- En vue d'atte1ndre l'objectif de couver­
ture Qlobale des villages en hydraulique villageoi­
se, l'Etat doit mettre en ceuvre une programmalion 
1ntegrant les schemas directeurs regionaux d'ame­
nagement et de developpement du territoire. 

Chapitre quatrieme 
De la strategie 

de developpement du secteur urbaln 

Section 1 
De /'adaptation de /'urbanisme 
et de la p/anification urbaine 

Article 93 .- Afin de permettre une occupation 
controlee de l'espace urbain et de repondre a la 
necessite de developper l'offre de terrains viabili­
ses, le cadre juridique relatif a l'urbanisme et a la 
construction doit etre revise dans un souci de sim­
plification et d'applicabilite. Des schemas direc­
teurs d'urbanisme, instruments de base de la plani­
fication urbaine, doivent etre elabores et appliques 
en tant que de besoin. 

L'Etat doit poursuivre la construction de loge­
ments sociaux pour les compatriotes a faibles 
revenus. 

Sectlon2 
De f'accession des menages 

a fa securite fonciere 

Article 94 .- Pour laciliter et accelerer la delivrance 
des titres lonciers, ii doit etre procede a la revision 
et a la simplification de la legislation fonciere et a 
la regularisation de la situation des terrains sans 
titre delinitif. 

Section3 
De /'amelioration des conditions 

d'environnement dans fes quartiers 

Article 95 .- L'amelioration des conditions d'envi­
ron n em ent dans les quartiers, notamment en 
matiere d'accessibilite, de drainage, d'assainisse­
menl et d'evacuation des ordures menageres, 
passe par la mise en place progressive de pro­
grammes specifiques appuyes par le soutien tech­
nique et financier de l'Etat aux collectivites locales. 

Ces travaux d'amelioration de l'environnement 
urbain sont menes suivant les methodologies ela­
borees dans le cadre du projet d'assistance et de 
planification des secteurs urba1ns et des trans­
ports. 

Section4 
De /'amelioration des reseau.x d'infrastructures 

pour accompagner /'extension urbafne 

Article 96 .- Pour Libreville et les capitales provin­
ciales, les chefs-lieux de departements et les 

autres villes importantes, et sur la base des sche­
mas directeurs d'urbanisme, une programmation 
de !'amelioration et de l'extension des reseaux d'in­
frastructures primaires doit etre elaboree en etroite 
coordination avec les municipalites concernees. 

Section 5 
Du financement des vii/es 

Article 97 .• L'amelioration de l'environnement 
urbain, la rehabilitation, !'extension et la mainte­
nance des reseaux urbains doivent etre financees 
par la vente des terrains appartenant a l'Etat, la 
reforme de l'impot foncier et !'amelioration du 
recouvrement des recettes des collectivites locales 
el le soutien financier de I' Etat. 

Section 6 
De /'adaptation des institutions 

au.x besoins et contralntes nouveffes 

Article 98 .- En vue de leur adaptation aux besoins 
et aux contraintes nouvelles, les organismes cen­
traux ou locaux concernes par les objectifs de la 
strategie urbaine doivent etre reorganises et leurs 
capacites ameliorees suivant les principes definis 
dans le cadre de la reforme administrative et de la 
decentralisation. 

Chapltre cinquieme 
De la strategie d'amenagement 

et de developpement du territoire 

Article 99 .- La rationalisation des choix econo­
miques, la coordination des politiques sectorielles 
et la recherche des synergies au niveau spatial 
constituent les imperatifs dictant la strategie de 
l'amenagement et du developpement du territoire. 

Article 100 .- Les secteurs porteurs de 1a diversifi­
cation economique constituent les vecteurs du 
reequilibrage economique et demographique du 
territoire. 

A ce titre, la politique d"amenagement et de 
developpement du territoire doit consister a assu­
rer la coherence et la complementarite entre les 
actions sectorielles du ressort de l'Etat et celles 
des collectivites locales afin d'etablir les conditions 
minimales d'accueil et d'incitation aux activites pro­
ductives privees. 

Section 1 
De la restructuration de l'espace national 

Article 101 .- Le schema national d'amenagement 
et de developpement du territoire a pour objet de 
donner une vision a long terme, globale et regiona-
1 isee de mise en valeur des potentialites des sec­
teurs porteurs et les moyens pour reduire les 
contraintes physiques et humaines. 

Article 102 .- Les schemas directeurs regionaux 
d'amenagement et de developpement du territoire, 
elabores en etroite collaboration avec les acteurs 
locaux sur la base d'un decoupage de l'espace 
national en cinq regions de developpement et d'in­
tervention economique, doivent etre le support des 
relations entre l'Etat central et les acteurs regio­
naux. lls doivent egalement encadrer les pro­
grammes de developpement relevant des autorites 
decentralisees. Ces programmes de developpe­
ment peuvent faire l'objet de contrats de plan entre 
l'Etat et les pouvoirs regionaux. 

Chaque region de developpement et d'interven­
ti on economique doit comporter une armature 
urbaine et un maillage plus fin du territoire en 
zones, afin de preciser et de hierarchiser les condi­
tions d'intervention des differents acteurs publics et 
prives. 
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Section2 
Du developpement des synergies focales 

Article 103 .- Les mouvements de decentralisation 
et de deconcenlration doivent constituer un depla­
cement effectif des responsabilites vers les elus et 
Jes services administratifs de niveau local. Ce 
transfer! de competences entraine une evolution 
des missions de l'Etat vers un role de coordination 
et de developpement des capacites des ac!eurs 
locaux 

A ce titre, !'administration chargee de l'arnena­
gement du territoire est 1nvestie de missions : 

- de conseil et d'appui aux collectiv1tes locales 
dans la conception et la mise en ceuvre de leurs 
programmes de developpement et de gestion terri­
toriale, 

- d'instruction des projets de contrats de plan 
Etat-regions, 

- d'instruction des dossiers de financement et 
de gestion du fonds d'intervention pour l'amenage­
ment et le developpement du territoire. 

Article 104 .- Au titre du developpement des capa­
cites des initiatives locales, ii est cree dans cnaque 
region de developpement et d'intervention econo­
mique des comites regionaux d'expansion econo­
mique et sociale regroupant les representants des 
acteurs du developpement regional. 

La creation, les missions et les attributions des 
regions de developpement et d'intervention econo­
mique et des comites regionaux d'expansion eco­
nomique et sociale sont tixees par la 101. 

Ces comites reg1onaux constituent le forum pri­
vilegie de la concertation, de la participation et de 
la force de proposition devant concourir a !'emer­
gence d'une nouvelle dynamique regionale. 

Section3 
De l'adaptation du cadre institutionnel 

Ii la strategie d'amenagement 
et de developpement du territoire · 

Article 105 .- En vue de soutemr la strategie 
d'amenagement du territoire, un cadre inst itution­
nel adapte aux objectifs de la presente loi doit etre 
mis en place. II s'ag1t notamment : 

- du comite interministerel de l'amenagement et 
de developpement du territoire, 

- de la commission nationale d'amenagement et 
de developpement du territoire, 

- du fonds d'intervention pour l'amenagement et 
le developpement du territoire. 

Chapitre slxieme 
De la strategie en matiere d'environnement 

Article 106 .- Pour repondre aux exigences du 
developpement et de l'amenagement du territoire, 
les politiques environnementales doivent : 

- decouler du plan national d'action envi ronne­
mental definissant les conditions de preservation, 
de mise en valeur et d'exploitation du patrimoine 
naturel national pour les besoins presents et futurs 
des populations; 

- preserver l'ecosysteme du bassin du Congo 
dont l'interet, dans le maintien de la biodiversite et 
des equilibres ecologiques, est de niveau planetai­
re; 

- s'inscrire dans la droite hgne des engage­
ments internationaux souscrits par le Gabon dans 
le domaine de l'environnemenl. 

Section 1 - De /'amelioration 
du cadre de vie des popufations 

Article 107 .- En vue d"ameliorer le cadre de vie 
des populations, l'Etat et les collectivites locales 
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ant mission de mettre en cauvre une politique de 
modernisation, d'assainissement et d'instauration 
de conditions de vie et d'hygiene satisfaisantes. 

Dans le cadre de ces politiques, les populations 
ont le devoir d'apporter leur concours au maintien 
et au respect du cadre de vie en tant que bien col­
lectif. 

Section2 
Du developpement durable 

Article 108 .- Dans le cadre de la synergie activi­
tes economiques - environnement, les politiques 
sectorielles doivent integrer des dispositions speci­
tiques relatives a la preservation des ressources 
naturelles et de l'environnement, et comporter des 
plans d'exposition aux risques 

Section 3 
Du rentorcement du dispositif institutionnel 

en matiere d'environnement 

Article 109 .- La mise en oeuvre de la strategie 
environnementale implique !'harmonisation et le 
renforcement du cadre institutionnel et juridique, 
ainsi que la vulgarisation des actions de protection 
de l'environnement au niveau des populations II 
s'agit notamment : 

- du comite interministeriel de l'environne·ment, 
- de la cornission nationale de l'environnement. 
Les attributions, !'organisation et le fonctionne­

ment de ces entites sont fixes par decret pris en 
conseil des ministres, sur proposition du ministre 
charge de l'environnement. 

TITRE V 
DE LA CONSOLIDATION 

DE L'ETAT DE DROIT, 
DE LA REFORME ADMINISTRATIVE 
ET DE L'INTEGRATION REGIONALE 

Article 110 .- Le tonctionnement democratique 
etant la base de la bonne gouvernance, l'Etat doit 
promouvoir et renforcer les instruments organiques 
et tonctionnels permettant a tous res acteurs de la 
vie publique de s'impregner des regles et de la pri­
maute universelle du droit. 

A ce titre, les principaux axes d'intervention de 
l'Etat doivent s'articuler autour de : 

- la consolidation de l'Etat de droit, 
- la relorme administrative, 
- !'integration regionale. 

Chapltre premier 
De la consolidation de l'Etat de droit 

Section 1 
De la vulgarisation de la culture democratique 

Articie 111 .- La promotion de la culture democra­
t1q ue vise a vulgariser, aupres de !'ensemble des 
citoyens et des gouvernants, les droits et les 
valeurs qui sont attaches a ce systeme. Les vec­
teurs de cette Jjromotion sont ta politique de com­
munication de l'Etat, le systeme educatil national, 
les partis politiques, les syndicats et les associa­
tions, les medias et la societe civite telle qua deli­
nie et organisee par les textes en vigueur. 

Article 112 .- Pour atteindre les objectils vises a 
!'article 111 ci-dessus, l'Etat doit mettre en oeuvre 
une politique qui oblige les pouvoirs publics et les 
citoyens a respecter la legalite. 

Celle politique doit, en outre, s'appuyer sur le 
renforcement des capacites en materiel et en per­
sonnel des services judiciaires et leur adaptation a 
!'evolution de l'environnement juridique national et 
international. 

Section2 
De la promotion de la bonne gouvernance 

Article 113 .- La bonne gouvernance etant la 
resultante du respect par les pouvoirs publics de la 
legalite et de l'efficacite des mecanismes de 
controle de l'action publique, l'Etat doil engager 
une politique volontariste de retormes devant 
conduire a !'amelioration de la gestion publique en 
renfon;:ant les moyens de contr61e, en adaptanl la 
reglementation et surtout en veillant a son applica­
tion. 

Chapitre deuxieme 
De la reforme administrative 

Section 1 
De la reforme des services publics 

Article 114 .- Dans le cadre de la strategie de 
developpement et d'amenagement du territoi re, la 
reorganisation des services publics couvre a la fois 
des considerations d'ordre administralif, econo­
mique et social. Cetta reorganisation implique : 

- la clarification du role de chaque administra­
tion resultant du recentrage des missions de l'Etat, 
de la decentralisation, de la deconcentration des 
services publics et de !'emergence d'organes de 
regulation; 

- le transfer! des competences, des moyens 
humains et financiers vers les collectivites locales 
dans le cadre de la decentralisation et vers res ser­
vices provinciaux dans le cadre de la deconcentra­
tion; 

- la restructuration des administrations sur une 
base normative confonme aux cadres organiques; 

- le redeploiement des services et des person­
ne Is existants en fonction des missions, des 
necessites de service et de leur localisation dans 
la nouvelle architecture administrative; 

- !'amelioration du fonctionnement des services 
publics pour une administration de proximite; 

- la prise en compte des regions de developpe­
ment et d'intervention economique. 

Section2 
De la valorisation des ressources humalnes 

Article 115 .- La reforme administrative imphque : 
- des mesures de valorisation des ressources 

humaines par le developpement des capacites des 
agents publics, la mise en place des cadres jun­
diques et d'un systeme de gestion garantissant un 
deroulement hanmonieux de leurs carrieres; 

- !'harmonisation, !'integration et l'infonmatisation 
de !'ensemble des procedures de gestion des 
agents publics afin de simplifier et d'en ameliorer le 
controle. 

Section 3 
De f'amelioration des pratiques operationnelles 

Article 116 .- L'amelioration des praliques opera­
tionnelles en vue d'une bonne gouvemance et de 
la valorisation de la qualite de service aux usagers 
par les administrations doit s'appuyer sur des outils 
d'analyse et d'aide a la decision, des manuals de 
procedures, !'extension de l'usage de l'infonmatique 
et des nouvelles technologies de 1'intonmation et de 
la communication. Ces pratiques et outils doivent 
etre completes par un code de deontologie de la 
fonction publique. 

Chapitre troisieme 
De !'integration sous-regionale et regionale 

Article 117 .- L'integration sous-regionale et regio­
nale comme cadre et vecteur de developpement 
economique et social doit decouler d'un double 
souci de: 

- renforcer la volonte nationale d'instauration 
d'un cadre macroeconomique viable par la mise en 
place d'un dispositit de surveillance rnultilaterale et 
de convergence des poliliques econom1ques; 

- constituer une communaute elargie des Etats 
de la sous-region et de la region, tribune de defen­
se des interets communs aupres des institutions et 
des forums internationaux, alin de sensibiliser la 
communaute 1nternationale sur les situations ditti­
ciles dans lesquelles ils se trouvent dans les 
domaines de l'endettement, du developpement 
humain, des pandemies, de la pauvrete, de la 
degradation de l'environnernent et des conflits. 

TITRE VI - DISPOSITIONS 
DIVERSES ET FINALES 

Article 118 .- En vue de !'application de la presen­
te loi, res instruments necessaires doivent, a partir 
de sa promulgation, etre mis en place dans les 
delais suivants : 

- vingt-quatre mois pour le code petrolier, 
- douze mois pour le code minier, 
- douze mois pour le code forestier, 
- vingt-quatre mois pour le code du tourisme, 
- vingt-quatre mois pour le secteur des peches, 
- douze rnois pour la carte scolaire de !'educa-

tion nationale et vingt-quatre mois pour les autres 
o rdres d'enseignement et de lonmation, 

- vingt-quatre mois pour la reorganisation du 
ministere de !'education nationale, 

- douze mois pour la reorganisation du systeme 
de sante, 

- douze rnois pour la revision du plan di recteur 
1ntermodal des transports, 

- douze mois pour la reorganisat ion du cadre 
institutionnel de l'amenagement du territoire, 

- vingt -quatre mois pour le schema directeur de 
developpement de l'eau et de l'electricite, 

- vingt-quatre mois pour le schema directeur de 
developpement de la solidarite et de !'action socia­
le, 

- douze mois pour !'elaboration d'un programme 
d'aclion pour la mise en ceuvre de la strategie 
urbaine, 

- dix-huit mois pour !'elaborat ion des schemas 
directeurs sectoriels relatifs aux secteurs porteurs 
et sociaux, 

- douze mois pour les mesures fiscales et doua­
nieres prevues par la charte des investissements, 

- vingt-quatre mois pour l'elaboration d'un sche­
ma directeur du secteur information et communica­
tion. 

Article 119 .- La presente loi sera enregistree, 
publiee selon la procedure d'urgence et executee 
comme loi de l'Etat. 

Fait a Libreville, le 10 janvier 2006 
El Hadj Omar Bongo Ondimba 

Par le president de la Republique, chef de l'Etat, 
Le premier ministre, chef du gouvemement, 
Jean-Fran~ois Ntoutoume-Emane 

Le ministre d'Etat, ministre de la planification 
et de la programmation du developpement 

Casimir Oya Mba 

Le vice-premier ministre, 
ministre de l'amenagement du terriloire 
Emmanuel Ondo Methogo 

Le ministre d'Etat, minislre de /'economie, 
des finances, du budget et de la privatisation 

Paul Toungui 


